
 
 

CHESSY Commune du Val d’Europe (Seine-et-Marne) 
 

Recrute un-e infirmier-e puericulteur-trice ou infirmier-e 

Prestataire de service 

 
 

 
 
Vous interviendrez dans la crèches de la commune : 

- « La bulle enchantée », 35 berceaux 
 
En exerçant les missions principales suivantes :  

• 1° Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe de l’établissement ou du service en matière de 
santé du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie 
chronique ; 

• 2° Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants les protocoles prévus 
au II de l’article R. 2324-30 ; 

• 3° Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-
être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l’établissement ou le service ; 

• 4° Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en situation de 
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière ; 

• 5° Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aider et accompagner l’équipe de l’établissement ou du 
service dans la compréhension et la mise en œuvre d’un projet d’accueil individualisé élaboré par le 
médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille ; 

• 6° Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment en 
matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil, d’exposition aux écrans 
et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l’autorité parentale ou représentants 
légaux puissent être associés à ces actions ; 

• 7° Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes 
mentionné à l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles, en coordination avec le référent 
technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur de l’établissement ou du service, 
au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être et à l’information de la direction et des 
professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations ; 

• 8° Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou 
le directeur de l’établissement ou du service, à l’établissement des protocoles annexés au règlement de 
fonctionnement prévus au II de l’article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension 
par l’équipe ; 

• 9° Procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des titulaires de 
l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la 
micro-crèche, du responsable technique ou du directeur de l’établissement ou du service, à un examen de 
l’enfant afin d’envisager si nécessaire une orientation médicale ; 

• 10° Délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence pour l’enfant de toute 
contre-indication à l’accueil en collectivité prévu au 1° du I de l’article R. 2324-391. 

 
Profil souhaité :  
• Diplôme d’Etat Infirmière Puéricultrice, ou d’Infirmière avec une expérience de trois auprès de jeunes enfants 
• Connaissance et maîtrise de la législation / réglementation des règles d’hygiène et de sécurité des activités du 

secteur petite enfance 
• Capacités d’adaptation et relationnelles avec les publics, enfants et parents et les équipes pluridisciplinaires 
• Assiduité, ponctualité, disponibilité, rigueur, organisation, dynamisme, réactivité, autonomie et prise 

d’initiative 



Conditions d’exercice : 
 
- 7h30 heures hebdomadaire 
- 30 heures annuelles supplémentaires selon les besoins et projets 
- Contraintes physiques liées aux fonctions : observations au sol en section 
- Temps de présence auprès des équipes, de la direction, des enfants, rendez-vous avec les familles, réunion 

avec la coordinatrice, la psychomotricienne, la psychologue 
- Partenariat avec les institutions paramédicales, médico-sociales 

 
 
Rémunération à l’heure 
 
Poste à pourvoir à partir de septembre 2025 
 
Merci d’envoyer lettre de motivation et CV  
à Monsieur le Maire 
Mairie de CHESSY 32 Rue Charles de Gaulle  
77700 CHESSY ou à drh@chessy77.fr 
 


